
 

 

 

 

 

 

Bonjour à tous,  

Le CVDL est contraint d’annuler les régates programmées en MAI et JUIN,  

la mairie de DAMMARIE LES LYS et VNF ne nous autorisent pas l’organisation de 

régates avant l’installation, par la mairie, d’un ponton provisoire 

Cet ouvrage devrait être opérationnel début AOUT. 

Nous sommes désolés pour tous les régatiers qui nous faisaient le plaisir de venir 

au CVDL. 

Compte tenu du calendrier du CDV77 il est impossible de reporter la REGATE 

DEPARTEMENTALE sur la 2éme partie de saison, elle était initialement prévue le 

31 mai. 

Nous espérons des jours meilleurs, sans autres contraintes administratives. 

Bon vent à tous et au plaisir de vous revoir au CVDL. 

Bien cordialement 

ARLETTE AMARDHEY 

Présidente du Club de Voile de Dammarie les Lys 
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